
 

 

 

Note aux rédactions - 131(2008) 
 
" Les crimes de haine – une des sombres facettes du racisme, de l'antisémitisme, 
de l'antitsiganisme, de l'islamophobie et de l'homophobie "  
 
Strasbourg, 21.07.2008 - Dans son dernier "Point de vue", le Commissaire aux Droits de 

l’Homme du Conseil de l’Europe Thomas Hammarberg relate des cas d'intolérance dans 
différents pays et propose des mesures concrètes pour lutter contre les crimes de haine. Il 
encourage, en outre, les dirigeants à défendre énergiquement les droits de l’homme et le 
respect de la diversité. « Les crimes de haine sont une réalité quotidienne sur tout le 
continent européen. Il est de la responsabilité des autorités gouvernementales de mettre 

un terme à ces agressions abjectes ». 
 

Cet article libre de droits est mis à votre disposition à l'adresse suivante, en anglais 
(français et russe prochainement disponibles) : 
http://www.coe.int/t/commissioner/source/prems/HR-Europe-no-grounds-
complacency_fr.pdf#page=49 
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